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CC de Semur -en-Brionnais  ï PLUi  

Changements de destination  -  Modification n°1 Approbation   

Article  L. 151 -11  du  Code de lôUrbanisme 

« Dans les zones agricoles, naturelles ou forestières, le règlement peut : 

2° Désigner, en dehors des secteurs mentionnés à l'article L. 151-13, les bâtiments qui peuvent 

faire l'objet d'un changement de destination, dès lors que ce changement de destination ne 

compromet pas l'activité agricole ou la qualité paysagère du site. Le changement de destination 

est soumis, en zone agricole, à l'avis conforme de la commission départementale  de  la 

préservation des espaces agricoles, naturels et forestiers prévue à l'article L. 112-1-1 du code rural 

et de la pêche maritime, et, en zone naturelle, à l'avis conforme de la commission départementale 

de la nature, des paysages et des sites ». 

 
 

 

 
Ainsi, il  est important  de souligner que, si un bâtiment  est repéré au titre  de ce changement de 

destination  dans le cadre du PLU, lõavis favorable  de la Commission Départementale  compétente  

demeure indispensable au moment de lõinstruction de la demande de permis de construire.  

 

Critères de choix retenus 

Les bâtiments repérés dans le cadre du PLU répondent au principe selon lequel le changement de  

destination  nôest pas  de  nature  à  compromettre  lôactivit®  agricole  ou  la  qualité  

paysagère  du  site .  Ils répondent  ainsi aux critères  suivants : 

- il  est raccordable aux réseaux existants et  peut  être  desservi par les voiries existantes 

- il  présente un état  de conservation représentant  : 

* un réel potentiel patrimonial architectural (bâtiments repérés comme pouvant faire  

lõobjet dõun changement de destination  pour de lôhabitat) 

* un r®el potentiel fonctionnel (b©timents rep®r®s comme pouvant faire lõobjet dõun 

changement de destination  pour de lôactivit®) 

 

Notion de locaux accessoires 

Pour déterminer  la destination  dõun bâtiment,  il  faut  déterminer  sa destination  principale .  Dans 

le cas dõun b©timent dõhabitation, les autres parties du b©timent abritant des activit®s sont, de fait, 

considérées comme des locaux accessoires qui  sont  réputés  avoir  la  même  destination  que  le  

local principal  (article  R151-29 du code de lõurbanisme). 

Lõarticle R421-17 précise 

« Les changements de destination d'un bâtiment existant entre les différentes destinations 

définies à l'article R. 151-27; pour l'application du présent alinéa, les locaux accessoires d'un 

bâtiment sont réputés avoir la même destination que le local principal. » 

Nõont donc pas ¨ °tre rep®r®s comme « pouvant changer de destination » les parties de 

bâtiments  en continuité  de lôhabitation ou  accolées  à celle -ci  et  ayant accueilli  

anciennement un usage dõactivit® agricole quõelles soient sans usage ou ¨ usage dõannexes ¨ 

lõhabitation. 

Elles sont de fait consid®r®es comme locaux accessoires ¨ lõint®rieur de la destination principale 

dõhabitation du bâtiment.  

 
 
  

INTRODUCTION  
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CC de Semur -en-Brionnais  ï PLUi  

Changements de destination  -  Modification n°1 Approbation   

La modification du PLUI réalisée en 2025/2026, a permis de retravailler la notion de changements de 
destination.  
Ainsi les changements de destination ajoutés par cette modification sont les suivants  
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 
 
Suivent les changements de destination identifiés avant la modification  :  
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CC de Semur -en-Brionnais  ï PLUi  

Changements de destination  -  Modification n°1 Approbation   
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CC de Semur -en-Brionnais  ï PLUi  

Changements de destination  -  Modification n°1 Approbation   

 
 
Bâtiments initiaux pouvant changer de destination en zone A et N: voir fiches pages suivantes.  
 
Bâtiments pouvant changer de destination en zone A et N ajoutés par la modification n°1 du PLUi (2025 -2026) :  

 

Références cadastrales Commune 
A748 Briant 
C215 Briant 
A401 Briant 

1 -  BRIANT  



1°  -  Lieu -dit  Les  Sertines  
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CC de Semur -en-Brionnais  ï PLUi  

Changements de destination  -  Modification n°1 Approbation   

Etat  : Grange en état  de conservation moyen, dans la cour du bâtiment  dõhabitation. 

Changement  de destination  : pour de lôhabitat 

 
 

 
 

 

 



2°  -  Lieu -dit  Frontigny  
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CC de Semur -en-Brionnais  ï PLUi  

Changements de destination  -  Modification n°1 Approbation   

Etat  : Grange en bon état  de conservation,  dans la cour du bâtiment  dõhabitation. 

Changement  de destination  : pour de lôhabitat 

Cette grange, situ®e dans le bien propos® ¨ lôUnesco, m®ritera, en cas de changement 

de destination, un soin particulier dans le respect de lôarchitecture originelle, dôautant 

plus  quôelle constitue  un  ensemble  avec  le  bâtiment  dôhabitation de  la  même  parcelle.  

 
 

 
 

 



3°  -  Lieu -dit  Le  Cray  
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CC de Semur -en-Brionnais  ï PLUi  

Changements de destination  -  Modification n°1 Approbation   

Etat  : Grange en état  de conservation moyen, dans la cour du bâtiment  dõhabitation. 

Changement  de destination  : pour de lôhabitat 

 
 

 
 

 

 



4°  -  Lieu -dit  La  Belaine  
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CC de Semur -en-Brionnais  ï PLUi  

Changements de destination  -  Modification n°1 Approbation   

Etat  : Grange en état  de conservation moyen, dans la cour du bâtiment  dõhabitation. 

Changement  de destination  : pour de lôhabitat 

 
 

 
 

 

 



5°  -  Lieu -dit  Chetal  
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CC de Semur -en-Brionnais  ï PLUi  

Changements de destination  -  Modification n°1 Approbation   

Etat  : Grange en bon état  de conservation,  dans la cour du bâtiment  dõhabitation. 

Changement  de destination  : pour de lôhabitat 

 
 

 
 

 

 



10 °  -  Lieu -dit  
Farges  
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CC de Semur -en-Brionnais  ï PLUi  

Changements de destination  -  Modification n°1 Approbation   

Etat  : Grange en bon état  de conservation,  dans la cour du bâtiment  dõhabitation. 

Changement  de  destination  : pour de lôactivit® 

 
 

 
 

 

 



11 °  -  Lieu -dit  
Farges  
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CC de Semur -en-Brionnais  ï PLUi  

Changements de destination  -  Modification n°1 Approbation   

Etat  : Grange en bon état  de conservation,  dans la cour du bâtiment  dõhabitation. 

Changement  de destination  : pour de lôhabitat 

 
 

 
 

 

 



8°  -  Lieu -dit  La  Beluse  
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CC de Semur -en-Brionnais  ï PLUi  

Changements de destination  -  Modification n°1 Approbation   

Etat  : Grange en état  de conservation moyen, dans la cour du bâtiment  dõhabitation. 

Changement  de destination  : pour de lôhabitat 

 
 

 
 

 

 



9°  -  Lieu -dit  Farges  

13 

 

CC de Semur -en-Brionnais  ï PLUi  

Changements de destination  -  Modification n°1 Approbation   

Etat  : Grange en état  de conservation moyen, dans la cour du bâtiment  dõhabitation. 

Changement  de destination  : pour de lôhabitat 

Ce bien  a été  retenu  comme  un  attribut  potentiel  du  paysage  culturel  de lô®levage 

bovin  charolais  , dans  le  cadre  de lôinventaire du  patrimoine  bâti  (démarche  Unesco).  

Son architecture  ne  devrait  donc  pas  être  modifiée.  

 
 

 
 

 

 



10°  -  Lieu -dit  Rouy  
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CC de Semur -en-Brionnais  ï PLUi  

Changements de destination  -  Modification n°1 Approbation   

Etat  : Grange en bon état  de conservation,  de lõautre côté de la route,  en face du bâtiment  

dõhabitation. 

Changement  de destination  : pour de lôhabitat 
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CC de Semur -en-Brionnais  ï PLUi  

Changements de destination  -  Modification n°1 Approbation   

 
 
Bâtiments initiaux pouvant changer de destination en zone A et N: voir fiches pages suivantes.  
 
Bâtiments pouvant changer de destination en zone A et N ajoutés par la modification n°1 du PLUi (2025 -2026) :  

 

Références cadastrales Commune 
B1324 Fleury-la-Montagne 
B185 Fleury-la-Montagne 
B763 Fleury-la-Montagne 
B655 Fleury-la-Montagne 
B717 Fleury-la-Montagne 

AD243 Fleury-la-Montagne 
AC134 Fleury-la-Montagne 
AC27 Fleury-la-Montagne 
AB258 Fleury-la-Montagne 
A277 Fleury-la-Montagne 
A580 Fleury-la-Montagne 
A587 Fleury-la-Montagne 

B6 B5 B4 B1369 Fleury-la-Montagne 

2 -  FLEURY-LA-MONTAGNE 



1°  -  Lieu -dit  Les  Beluzes  
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CC de Semur -en-Brionnais  ï PLUi  

Changements de destination  -  Modification n°1 Approbation   

Etat  : Grange en état  de conservation moyen. 

Changement  de destination  : pour de lôhabitat 

 
 

 
 

 



2°  -  Lieu -dit  Le  Pommier  Rouin  
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CC de Semur -en-Brionnais  ï PLUi  

Changements de destination  -  Modification n°1 Approbation   

Etat  : Grange en bon état  de conservation,  dans la cour du bâtiment  dõhabitation. 

Changement  de  destination  : pour de lôactivit® 

 
 

 
 

 



3°  -  Lieu -dit  La  Barnaudière  
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CC de Semur -en-Brionnais  ï PLUi  

Changements de destination  -  Modification n°1 Approbation   

Etat  : Grange en état  de conservation moyen, dans la cour du bâtiment  dõhabitation. 

Changement  de destination  : pour de lôhabitat 

 
 

 
 

 

 



19 °  -  Lieu -dit  Les  
Bois  
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CC de Semur -en-Brionnais  ï PLUi  

Changements de destination  -  Modification n°1 Approbation   

Etat  : Grange en bon état  de conservation.  

Changement  de  destination  : pour de lôactivit® 

 
 

 
 

 



20 °  -  Lieu -dit  Les  
Bois  

20 

 

CC de Semur -en-Brionnais  ï PLUi  

Changements de destination  -  Modification n°1 Approbation   

Etat  : Grange en état  de conservation moyen. 

Changement  de destination  : pour de lôhabitat 
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CC de Semur -en-Brionnais  ï PLUi  

Changements de destination  -  Modification n°1 Approbation   

 
 
Bâtiments initiaux pouvant changer de destination en zone A et N: voir fiches pages suivantes.  
 
Bâtiments pouvant changer de destination en zone A et N ajoutés par la modification n°1 du PLUi (2025 -2026) :  

 

Références cadastrales Commune 
D 383 Iguerande 
AC 247 Iguerande 
AC 232 Iguerande 
F 218 Iguerande 
F 770 Iguerande 
F 637 Iguerande 
F 275 Iguerande 
A 614 Iguerande 
A 139 Iguerande 
E 13 Iguerande 
F 536 Iguerande 
B 55 Iguerande 

C 433- C 432 Iguerande 
C 577 Iguerande 
B 121 Iguerande 

3 -  IGUERANDE  



22 °  -  Lieu -dit  
Montguillard  

22 

 

CC de Semur -en-Brionnais  ï PLUi  

Changements de destination  -  Modification n°1 Approbation   

Etat  : Petite  grange isolée en bon état  de conservation.  

Changement  de destination  : pour de lôhabitat 

 

 
 

 



23 °  -  Lieu -dit  
Montguillard  
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CC de Semur -en-Brionnais  ï PLUi  

Changements de destination  -  Modification n°1 Approbation   

Ancienne grange servant de garage. En bon état  

Changement  de destination  : pour de lôhabitat 
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3°  -  Lieu -dit  La  Font  Renaud  
 

CC de Semur -en-Brionnais  ï PLUi  

Changements de destination  -  Modification n°1 Approbation   

Ancienne grange en bon état  

Changement  de destination  : pour de lôhabitat 
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25 °  -  Lieu -dit  Le  Bas  
dôIguerande 

 

CC de Semur -en-Brionnais  ï PLUi  

Changements de destination  -  Modification n°1 Approbation   

Ancienne grange en bon état  et  proche du centre  bourg 

Changement  de destination  : pour de lôhabitat 
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26 °  -  Lieu -dit  Le  Bas  
dôIguerande 

 

CC de Semur -en-Brionnais  ï PLUi  

Changements de destination  -  Modification n°1 Approbation   

Changement  de destination  : pour de lôhabitat 
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6°  -  Lieu -dit  Les  Fleuriats  
 

CC de Semur -en-Brionnais  ï PLUi  

Changements de destination  -  Modification n°1 Approbation   

Ancienne grange en état de  conservation moyen. 

Changement  de destination  : pour de lôhabitat 
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7a°  -  Lieu -dit  Le  Bas  de  Charrancy  
 

CC de Semur -en-Brionnais  ï PLUi  

Changements de destination  -  Modification n°1 Approbation   

Bâtiment  en moellons servant de garage. 

Changement  de destination  : pour de lôhabitat 

 

 
 

 



29 

7b°  -  Lieu -dit  Le  Bas  de  Charrancy  
 

CC de Semur -en-Brionnais  ï PLUi  

Changements de destination  -  Modification n°1 Approbation   

Anciennes dépendances à usage agricole en pierre,  en bon état.  

Changement  de destination  : pour de lôhabitat 

 

 
 

 



30 

8°  -  Lieu -dit  Le  Perret  
 

CC de Semur -en-Brionnais  ï PLUi  

Changements de destination  -  Modification n°1 Approbation   

Grand bâtiment  de grange participant  à la valeur patrimoniale  de lõensemble bâti.  

Changement  de destination  : pour de lôhabitat 
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9°  -  Lieu -dit  Vesvre  
 

CC de Semur -en-Brionnais  ï PLUi  

Changements de destination  -  Modification n°1 Approbation   

Grange en bon état  de conservation.  

Changement  de destination  : pour de lôhabitat 
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32 °  -  Lieu -dit  La  Forêt  
 

CC de Semur -en-Brionnais  ï PLUi  

Changements de destination  -  Modification n°1 Approbation   

Grange en bon état.  

Changement  de destination  : pour de lôhabitat 
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33 °  -  Lieu -dit  La  Forêt  
 

CC de Semur -en-Brionnais  ï PLUi  

Changements de destination  -  Modification n°1 Approbation   

Ancien bâtiment  agricole en bon état.  

Changement  de destination  : pour de lôhabitat à condition  que le projet  intègre  une insertion  

dans lõenvironnement bâti.  
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34 °  -  Lieu -dit  La  Forêt  
 

CC de Semur -en-Brionnais  ï PLUi  

Changements de destination  -  Modification n°1 Approbation   

Ancienne grange en bon état.  

Changement  de destination  : pour de lôhabitat 

 

 
 

 



35 

35 °  -  Lieu -dit  Vigne  de  Chassereux  
 

CC de Semur -en-Brionnais  ï PLUi  

Changements de destination  -  Modification n°1 Approbation   

Bâtiment  dont il  reste lõessentiel des murs porteurs dont la restauration  est autorisée au regard de 

son intérêt  patrimonial.  

Changement  de destination  : pour de lôhabitat 
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36 °  -  Lieu -dit  Vigne  de  Chassereux  
 

CC de Semur -en-Brionnais  ï PLUi  

Changements de destination  -  Modification n°1 Approbation   

Grange en bon état  de conservation.  

Changement  de destination  : pour de lôhabitat 
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37 °  -  Lieu -dit  Les  Petites  Charnays  
 

CC de Semur -en-Brionnais  ï PLUi  

Changements de destination  -  Modification n°1 Approbation   

Ancienne grange en bon état  de conservation.  

Changement  de destination  : pour de lôhabitat 
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38 °  -  Lieu -dit  Les  Petites  Charnays  
 

CC de Semur -en-Brionnais  ï PLUi  

Changements de destination  -  Modification n°1 Approbation   

Ancien bâtiment  agricole en bon état.  

Changement  de destination  : pour de lôhabitat 
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17°  -  Lieu -dit  Terre  de  Chassereux  
 

CC de Semur -en-Brionnais  ï PLUi  

Changements de destination  -  Modification n°1 Approbation   

Ancienne grange en bon état.  

Changement  de destination  : pour de lôhabitat 

 

 
 

 



40 

18°  -  Lieu -dit  Les  Bouillards  
 

CC de Semur -en-Brionnais  ï PLUi  

Changements de destination  -  Modification n°1 Approbation   

Belle grange ancienne en bon état  de conservation.  

Changement  de destination  : pour de lôhabitat 
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CC de Semur -en-Brionnais  ï PLUi  

Changements de destination  -  Modification n°1 Approbation   

Petite  dépendance en bon état.  

Changement  de destination  : pour de lôhabitat 

 

 

 

19°  -  Lieu -dit  Aux  Tissiers  
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42 °  -  Lieu -dit  Les  Coindrys  
 

CC de Semur -en-Brionnais  ï PLUi  

Changements de destination  -  Modification n°1 Approbation   

Deux bâtiments  anciens à caractère  patrimonial,  en bon état  de conservation.  

Changement  de destination  : pour de lôhabitat 
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43 °  -  Lieu -dit  Les  Coindrys  
 

CC de Semur -en-Brionnais  ï PLUi  

Changements de destination  -  Modification n°1 Approbation   

Grange ancienne en bon état.  

Changement  de destination  : pour de lôhabitat 

 

 
 

 



44 

22°  -  Lieu -dit  Château  de  la  Motte  
 

CC de Semur -en-Brionnais  ï PLUi  

Changements de destination  -  Modification n°1 Approbation   

Dépendances anciennes du château en bon état.  

Changement  de destination  : pour de lôhabitat 
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23°  -  Lieu -dit  Les  Têtes  
 

CC de Semur -en-Brionnais  ï PLUi  

Changements de destination  -  Modification n°1 Approbation   

Petits bâtiments  de grange accolés à lõhabitat. 

Changement  de destination  : pour de lôhabitat 

 
 

 
 

 



46 

 

CC de Semur -en-Brionnais  ï PLUi  

Changements de destination  -  Modification n°1 Approbation   

Bâtiment  de grange en bon état  et  à valeur patrimoniale.  Valeur patrimoniale  de la Croix 

Changement  de destination  : pour de lôhabitat 

 

 

 

24°  -  Lieu -dit  Les  Têtes  
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25°  -  Lieu -dit  Les  Têtes  
 

CC de Semur -en-Brionnais  ï PLUi  

Changements de destination  -  Modification n°1 Approbation   

Bâtiment  de grange en état  moyen 

Changement  de destination  : pour de lôhabitat 
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48 °  -  Lieu -dit  Les  Jobins  
 

CC de Semur -en-Brionnais  ï PLUi  

Changements de destination  -  Modification n°1 Approbation   

Grange accolée au bâtiment  dõhabitation et  dõun volume plus important  que lõhabitation. 

Changement  de destination  : pour de lôhabitat 
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49 °  -  Lieu -dit  Les  Jobins  
 

CC de Semur -en-Brionnais  ï PLUi  

Changements de destination  -  Modification n°1 Approbation   

Grange accolée à lõhabitation et  dõun volume important.  

Changement  de destination  : pour de lôhabitat 

 

 
 

 



50 

28°  -  Lieu -dit  Pasquier  des  Varennes  
 

CC de Semur -en-Brionnais  ï PLUi  

Changements de destination  -  Modification n°1 Approbation   

Petite  dépendance en bon état  de conservation.  

Changement  de destination  : pour de lôhabitat 

 

 
 

 



51 

29°  -  Lieu -dit  Les  Pesselles  
 

CC de Semur -en-Brionnais  ï PLUi  

Changements de destination  -  Modification n°1 Approbation   

Grange située en bordure de départementale,  séparée de lõhabitation par la route,  en état  correct.  

Changement  de destination  : pour de lôhabitat 

 

 
 

 

 



52 

52 °  -  Lieu -dit  Outre  Loire  
 

CC de Semur -en-Brionnais  ï PLUi  

Changements de destination  -  Modification n°1 Approbation   

Grange en bon état.  

Changement  de destination  : pour de lôhabitat 

 

 
 

 



53 

53 °  -  Lieu -dit  Outre  Loire  
 

CC de Semur -en-Brionnais  ï PLUi  

Changements de destination  -  Modification n°1 Approbation   

Grange en bon état  de conservation 

Changement  de destination  : pour de lôhabitat 
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54 °  -  Lieu -dit  Outre  Loire  
 

CC de Semur -en-Brionnais  ï PLUi  

Changements de destination  -  Modification n°1 Approbation   

Grange en bon état  de conservation 

Changement  de destination  : pour de lôhabitat 
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CC de Semur -en-Brionnais  ï PLUi  

Changements de destination  -  Modification n°1 Approbation   

 
 
Bâtiments initiaux pouvant changer de destination en zone A et N: voir fiches pages suivantes.  
 
Bâtiments pouvant changer de destination en zone A et N ajoutés par la modification n°1 du PLUi (2025 -2026) :  

 

Références cadastrales Commune 
145 Ligny-en-Brionnais 
32 Ligny-en-Brionnais 

419,1238,1242 Ligny-en-Brionnais 
447,445,448 Ligny-en-Brionnais 

183,186 Ligny-en-Brionnais 
615,616 Ligny-en-Brionnais 

514,515,518,519 Ligny-en-Brionnais 
351 Ligny-en-Brionnais 

4 ï LIGNY -EN-BRIONNAIS  
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56 °  -  Lieu -dit  Les  
Landes  

 

CC de Semur -en-Brionnais  ï PLUi  

Changements de destination  -  Modification n°1 Approbation   

Etat  : Grange en état  de conservation moyen. 

Changement  de destination  : pour de lôhabitat 

 

 
 

 



57 °  -  Lieu -dit  Les  
Landes  

57 

 

CC de Semur -en-Brionnais  ï PLUi  

Changements de destination  -  Modification n°1 Approbation   

Etat  : Grange en état  de conservation moyen. 

Changement  de destination  : pour de lôhabitat 
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3°  -  Lieu -dit  Les  Carrières  
 

CC de Semur -en-Brionnais  ï PLUi  

Changements de destination  -  Modification n°1 Approbation   

Etat  : Grange en état  de conservation moyen. 

Changement  de destination  : pour de lôhabitat 
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59 °  -  Lieu -dit  Les  
Tuileries  

 

CC de Semur -en-Brionnais  ï PLUi  

Changements de destination  -  Modification n°1 Approbation   

Etat  : Grange en bon état  de conservation.  

Changement  de destination  : pour de lôhabitat 

 

 
 

 



60 

60 °  -  Lieu -dit  Les  
Tuileries  

 

CC de Semur -en-Brionnais  ï PLUi  

Changements de destination  -  Modification n°1 Approbation   

Etat  : Grange en bon état  de conservation.  

Changement  de destination  : pour de lôhabitat 

 

 
 

 



61 

6°  -  Lieu -dit  Grande  Prelle  
 

CC de Semur -en-Brionnais  ï PLUi  

Changements de destination  -  Modification n°1 Approbation   

Etat  : Grange en état  de conservation moyen. 

Changement  de destination  : pour de lôhabitat 

 

 
 

 



62 

7°  -  Lieu -dit  Les  Terres  dôAvaises 
 

CC de Semur -en-Brionnais  ï PLUi  

Changements de destination  -  Modification n°1 Approbation   

Etat  : Grange en état  de conservation moyen, dans la cour du bâtiment  dõhabitation. 

Changement  de destination  : pour de lôhabitat 

 

 
 

 



63 

8°  -  Lieu -dit  Les  Truges  
 

CC de Semur -en-Brionnais  ï PLUi  

Changements de destination  -  Modification n°1 Approbation   

Etat  : Grange en état  de conservation moyen. 

Changement  de destination  : pour de lôhabitat 

 

 
 

 



64 

9°  -  Lieu -dit  La  Forêt  
 

CC de Semur -en-Brionnais  ï PLUi  

Changements de destination  -  Modification n°1 Approbation   

Etat  : Grange en état  de conservation moyen. 

Changement  de destination  : pour de lôhabitat 

 

 
 

 



65 

10°  -  Lieu -dit  La  Pierre  
 

CC de Semur -en-Brionnais  ï PLUi  

Changements de destination  -  Modification n°1 Approbation   

Etat  : Grange en état  de conservation moyen. 

Changement  de destination  : pour de lôhabitat 

 

 
 

 



66 

11°  -  Lieu -dit  Château  Gaillard  
 

CC de Semur -en-Brionnais  ï PLUi  

Changements de destination  -  Modification n°1 Approbation   

Etat  : Grange en état  de conservation moyen. 

Changement  de destination  : pour de lôhabitat 

 

 
 

 



67 

12°  -  Lieu -dit  Saint - Aimable  
 

CC de Semur -en-Brionnais  ï PLUi  

Changements de destination  -  Modification n°1 Approbation   

Etat  : Grange en état  de conservation moyen. 

Changement  de destination  : pour de lôhabitat 

 

 
 

 



68 

13°  -  Lieu -dit  Le  Pressy  
 

CC de Semur -en-Brionnais  ï PLUi  

Changements de destination  -  Modification n°1 Approbation   

 

 
 

Etat  : Grange en état  de conservation moyen. 

Changement  de destination  : pour de lôhabitat 



69 

14°  -  Lieu -dit  Abbaye  de  Saint -Rigaud  
 

CC de Semur -en-Brionnais  ï PLUi  

Changements de destination  -  Modification n°1 Approbation   

Etat  : Grange en état  de conservation moyen. 

Changement  de destination  : pour de lôhabitat 

 

 
 

 



70 

15°  -  Lieu -dit  Saint -Rigaud  
 

CC de Semur -en-Brionnais  ï PLUi  

Changements de destination  -  Modification n°1 Approbation   

Etat  : Grange en état  de conservation moyen. 

Changement  de destination  : pour de lôhabitat 

 

 
 

 



71 

16°  -  Lieu -dit  Les  Truges  
 

CC de Semur -en-Brionnais  ï PLUi  

Changements de destination  -  Modification n°1 Approbation   

Etat  : Grange en état  de conservation moyen. 

Changement  de destination  : pour de lôhabitat 

 

 
 

 



72 

17°  -  Lieu - dit  Fromental  
 

CC de Semur -en-Brionnais  ï PLUi  

Changements de destination  -  Modification n°1 Approbation   

Etat  : Grange en état  de conservation moyen. 

Changement  de destination  : pour de lôhabitat 

 

 
 

 



73 

18°  -  Lieu -dit  Le  Proleux  
 

CC de Semur -en-Brionnais  ï PLUi  

Changements de destination  -  Modification n°1 Approbation   

Etat  : Grange en bon état  de conservation.  

Changement  de  destination  : pour de lôactivit® 

 

 
 

 



74 

19°  -  Lieu -dit  La  Grande  Terre  
 

CC de Semur -en-Brionnais  ï PLUi  

Changements de destination  -  Modification n°1 Approbation   

Etat  : Grange en état  de conservation moyen. 

Changement  de destination  : pour de lôhabitat 

 

 
 

 



75 

 

CC de Semur -en-Brionnais  ï PLUi  

Changements de destination  -  Modification n°1 Approbation   

 
 
Bâtiments initiaux pouvant changer de destination en zone A et N: voir fiches pages suivantes.  
 
Bâtiments pouvant changer de destination en zone A et N ajoutés par la modification n°1 du PLUi (2025 -2026) :  

 

Références cadastrales Commune 
B136 Mailly 
A325 Mailly 

5 -  MAILLY  



76 

 

CC de Semur -en-Brionnais  ï PLUi  

Changements de destination  -  Modification n°1 Approbation   

Etat  : Maison dõhabitation, grange et  bâtiments  annexes en bon état  de conservation.  

Changement  de  destination  : pour de lôactivit® 

 

 

 

1°  -  Lieu -dit  La  Grande  Terre  



77 

 

CC de Semur -en-Brionnais  ï PLUi  

Changements de destination  -  Modification n°1 Approbation   

 
 
Bâtiments initiaux pouvant changer de destination en zone A et N: voir fiches pages suivantes.  
 
Bâtiments pouvant changer de destination en zone A et N ajoutés par la modification n°1 du PLUi (2025 -2026) :  

 

Références cadastrales Commune 
D0377 Oyé 
C0040 Oyé 
A69 Oyé 

E0262 Oyé 

6 -  OYÉ 



78 

78 °  -  Lieu -dit  La  
Rivière  

 

CC de Semur -en-Brionnais  ï PLUi  

Changements de destination  -  Modification n°1 Approbation   

Etat  : Grange en bon état  de conservation,  dans la cour du bâtiment  dõhabitation. 

Changement  de destination  : pour de lôhabitat 

 
 
 

 
 
 
 

 



79 

79 °  -  Lieu -dit  La  
Rivière  

 

CC de Semur -en-Brionnais  ï PLUi  

Changements de destination  -  Modification n°1 Approbation   

Etat  : Grange en état  de conservation moyen, dans la cour du bâtiment  dõhabitation. 

Changement  de destination  : pour de lôhabitat 

 
 
 

 
 

 



80 

80 °  -  Lieu -dit  La  
Rivière  

 

CC de Semur -en-Brionnais  ï PLUi  

Changements de destination  -  Modification n°1 Approbation   

Etat  : Grange en bon état  de conservation,  dans la cour du bâtiment  dõhabitation. 

Changement  de destination  : pour de lôhabitat 

 
 
 

 
 

 



81 

4°  -  Lieu -dit  Roussy  
 

CC de Semur -en-Brionnais  ï PLUi  

Changements de destination  -  Modification n°1 Approbation   

Etat  : Grange en bon état  de conservation,  dans la cour du bâtiment  dõhabitation. 

Changement  de destination  : pour de lôhabitat 

 
 
 

 
 

 



82 

82 °  -  Lieu -dit  Le  
Fragne  

 

CC de Semur -en-Brionnais  ï PLUi  

Changements de destination  -  Modification n°1 Approbation   

Etat  : Grange en état  de conservation moyen, dans la cour du bâtiment  dõhabitation. 

Changement  de destination  : pour de lôhabitat 

 
 
 

 
 

 

 



83 

83 °  -  Lieu -dit  Le  
Fragne  

 

CC de Semur -en-Brionnais  ï PLUi  

Changements de destination  -  Modification n°1 Approbation   

Etat  : Grange en état  de conservation moyen, dans la cour du bâtiment  dõhabitation. 

Changement  de destination  : pour de lôhabitat 

 
 
 

 
 

 



84 

84 °  -  Lieu -dit  
Chaumont  

 

CC de Semur -en-Brionnais  ï PLUi  

Changements de destination  -  Modification n°1 Approbation   

Etat  : Grange en état  de conservation moyen, dans la cour du bâtiment  dõhabitation. 

Changement  de destination  : pour de lôhabitat 

 
 

 
 

 



85 

85 °  -  Lieu -dit  
Chaumont  

 

CC de Semur -en-Brionnais  ï PLUi  

Changements de destination  -  Modification n°1 Approbation   

Etat  : Grange en état  de conservation moyen, dans la cour du bâtiment  dõhabitation. 

Changement  de destination  : pour de lôhabitat 

Ce bien  a été  retenu  comme  un  attribut  potentiel  du  paysage  culturel  de lô®levage 

bovin  charolais,  dans  le  cadre  de lôinventaire du  patrimoine  bâti  (démarche  Unesco).  

Son architecture  ne  devrait  donc  pas  être  modifiée.  

 
 

 
 

 
 



86 

86 °  -  Lieu -dit  
Chaumont  

 

CC de Semur -en-Brionnais  ï PLUi  

Changements de destination  -  Modification n°1 Approbation   

Etat  : Grange en état  de conservation moyen, dans la cour du bâtiment  dõhabitation. 

Changement  de destination  : pour de lôhabitat 

 
 
 

 
 

 



87 

10°  -  Lieu -dit  Orval  
 

CC de Semur -en-Brionnais  ï PLUi  

Changements de destination  -  Modification n°1 Approbation   

Etat  : Grange en état  de conservation moyen, dans la cour du bâtiment  dõhabitation. 

Changement  de destination  : pour de lôhabitat 

 
 

 
 

 



88 

11°  -  Lieu -dit  Les  Fromentaux  
 

CC de Semur -en-Brionnais  ï PLUi  

Changements de destination  -  Modification n°1 Approbation   

Etat  : Grange en bon état  de conservation,  dans la cour du bâtiment  dõhabitation. 

Changement  de destination  : pour de lôhabitat 

 
 
 

 
 
 
 

 

 



89 

12°  -  Lieu -dit  Sancenay  
 

CC de Semur -en-Brionnais  ï PLUi  

Changements de destination  -  Modification n°1 Approbation   

Etat  : Grange en état  de conservation moyen, dans la cour du bâtiment  dõhabitation. 

Changement  de destination  : pour de lôhabitat 

 
 
 

 
 

 

 



90 

13°  -  Lieu -dit  La  Varenne  
 

CC de Semur -en-Brionnais  ï PLUi  

Changements de destination  -  Modification n°1 Approbation   

Etat  : Grange en état  de conservation moyen, dans la cour du bâtiment  dõhabitation. 

Changement  de destination  : pour de lôhabitat 

 
 
 

 
 
 
 

 



91 

91 °  -  Lieu -dit  Aux  Rues  
 

CC de Semur -en-Brionnais  ï PLUi  

Changements de destination  -  Modification n°1 Approbation   

Etat  : Grange en bon état  de conservation,  dans la cour du bâtiment  dõhabitation. 

Changement  de destination  : pour de lôhabitat 

 
 
 

 
 

 

 



92 

92 °  -  Lieu -dit  Aux  Rues  
 

CC de Semur -en-Brionnais  ï PLUi  

Changements de destination  -  Modification n°1 Approbation   

Etat  : Grange en bon état  de conservation,  dans la cour du bâtiment  dõhabitation. 

Changement  de destination  : pour de lôhabitat 

 
 

 
 

 


